




RETRAIT DE LA DÉCISION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION EN 
FONCTIONNEMENT À L’ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DES PORTE-

DRAPEAUX DE FRANCE À LA RÉUNION  
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le retrait de la 

décision d’attribution de subvention en fonctionnement à l’Association Départementale des 
Porte-Drapeaux de France à La Réunion par délibération n° 2025-023 du 4 mars 2025. 

Par courrier en date du 22 mai 2025, l’Association Départementale des Porte-Drapeaux de 

France à La Réunion a informé la ville du Port de sa décision de renoncer à la subvention en 

fonctionnement de 500 euros initialement attribuée. 

 

Au regard de ces éléments, il est demandé au conseil municipal :  
 

- de retirer la décision d’attribution de subvention en fonctionnement de 500 euros à 

l’Association Départementale des Porte-Drapeaux de France à La Réunion par 

délibération n° 2025-023 du 4 mars 2025, conformément à leur demande ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affaire suivie par la DGA-VL – Direction Vie Associative et Animation 


